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Résumé 

Le Réseau national de vigilance et de prévention des pathologies professionnelles (RNV3P) 
regroupe l’ensemble des Centres de consultation de pathologies professionnelles (CCPP) de France.  

Coordonnée par l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail (Afsset), la 
Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), la Société française de 
médecine du travail et le CHU de Grenoble, il a vocation à rassembler les données issues des 
problèmes de santé au travail dans le but de créer une base de données nationale sur les pathologies 
professionnelles. Il s’agit donc simultanément d’un réseau de compétence en santé au travail et 
d’une base de données sanitaires. Cette dualité de missions est unique dans le champ de la santé au 
travail. 

L’objet de ce rapport annuel est de présenter les données issues de la base RNV3P pour les années 
2001 à 2006. Après un rappel des objectifs et des modalités de fonctionnement et de leur évolution 
depuis la création en 2001 du réseau, les résultats du traitement des données de la base sont 
présentés.  

Le RNV3P est un réseau qui regroupe l’ensemble des CCPP de France et qui a vocation à 
rassembler les données issues des pathologies de santé au travail dans le but de créer une base de 
données nationale sur les pathologies professionnelles. C’est donc simultanément un réseau de 
compétence en santé au travail ET une base de données sanitaires. Cette dualité de missions est 
unique dans le champ de la santé au travail. 

Ce rapport est une étape et le travail d’analyse sera approfondi dans les mois qui viennent. 
Cependant, il est d’ores et déjà possible de retenir les points forts suivants : 

- le réseau RNV3P apparaît comme un lieu de dépistage, de diagnostic voire de suivi des 
pathologies liées à l’amiante. Il est déjà, au regard du nombre de retraités masculins recensé, un 
réseau de suivi post professionnel. L’expertise des membres du réseau dans ce domaine est donc 
un atout qu’il convient de valoriser ; 

- le réseau joue un rôle sentinelle dans le diagnostic et le recensement des pathologies 
psychosociales et autres troubles associés. Il montre une augmentation continue du nombre de 
consultants pour ces motifs depuis sa création en 2001. Ce nombre explose chez les femmes 
mais augmente aussi de manière importante chez les hommes. Ce problème de santé au travail 
touche donc les hommes et les femmes. Ces données médicales sont probantes et confortent 
celles issues d’autres enquêtes ; 

- la proportion de femmes qui consultent dans les CCPP augmente au cours du temps et tend vers 
la parité. Ces femmes sont souvent issues de métiers du secteur tertiaire (hôpital, aide à la 
personne) où la prise de conscience de l’existence de risques professionnels est moindre que 
dans le secteur industriel. C’est un point fort du réseau que d’être en phase avec ces 
phénomènes. Il pourra de ce fait jouer au mieux son rôle de veille sanitaire. 

- très peu de cas de TMS ont été enregistrés dans la base de données nationale. Ce constat ne 
corrobore pas les données épidémiologiques actuelles ; plusieurs raisons peuvent être 
envisagées, notamment la relative facilité du diagnostic qui ne nécessite pas de recours à une 
consultation spécialisée ou l’absence des CCPP dans le champ de la prise en charge 
thérapeutique de ces patients ;  

- Plus de 2000 certificats de pathologie professionnelle (environ 30 % du nombre de consultations 
par an) en vue d’une déclaration comme maladie professionnelle indemnisable sont rédigés 
chaque année par les CCPP à l’issu des consultations ; 
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- une tâche prioritaire des membres du réseau est d’améliorer la capacité d’observation des 
risques émergents du réseau. Celle-ci passe par le développement des connaissances et d’outils 
spécifiques, une formalisation accrue des PST et une homogénéisation renforcée des processus 
de recueil de données. 

-  

En conclusion, les CCPP assurent de multiples missions dans le champ de la santé au travail qui 
sont complémentaires et mal connues. Outre leur activité de veille sanitaire, ils réalisent 
quotidiennement pour les personnes qui consultent : 

-  un suivi médical et social, 

-  un rôle d’évaluation de l’aptitude fonctionnelle en lien avec les médecins du travail, 

-  un rôle d’information et d’orientation professionnelle, 

-  un suivi sanitaire post professionnel, 

-  un pôle de compétence et de soutien pour les personnes exposées aux risques 
psychosociaux. 

La couverture désormais nationale des 32 CCPP devrait leur permettre, d’amplifier et de valoriser 
leurs actions dans l’intérêt des salariés et des employeurs. En particulier, ils pourraient être amenés 
à jouer, plus que jamais, un rôle éminent dans le maintien dans l’emploi des salariés de plus de 50 
ans en inaptitude pour raison de santé. 
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1 Introduction 

La prévention des pathologies professionnelles est un enjeu de Santé Publique majeur tant au plan 
national (Plan Santé au Travail 2005-2009) qu’international (Projet de plan d’action mondial pour 
la santé des travailleurs 2008-2017). 

En France, l’engagement de l’État pour garantir un niveau de protection des salariés le plus élevé 
possible sur le lieu de travail s’est formalisé par la mise en place d’un plan quinquennal –le Plan 
Santé au Travail 2005-2009– qui vise à améliorer la prévention des pathologies professionnelles et 
par la création d’une agence publique sanitaire, l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de 
Environnement et du Travail (AFSSET). L’AFSSET a notamment comme mission de fournir une 
expertise scientifique indépendante sur l’évaluation des risques en milieu professionnel (cf. 
Ordonnance n°2005-1087 du 1er septembre 2005 reprise dans l’article L 1336-1 5ème alinéa du Code 
de la Santé Publique). Cette évaluation des risques professionnels passe par la connaissance des 
pathologies professionnelles dans la population ainsi que par celle de leur évolution. 

Le Réseau national de Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles (RNV3P) 
s’inscrit, dans cette optique de vigilance et de prévention des pathologies professionnelles. Il a été 
mis en place en 2001 à l’initiative de quatre institutions : la Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
(CRAM) de la région Rhône-Alpes, l’Institut Universitaire de Médecine du Travail de Grenoble, la 
Direction des Risques Professionnels de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs 
Salariés (DRP-CNAM-TS) et la Société Française de Médecine du Travail (SFMT). En 2001, la 
SFMT en était l’administrateur et la DRP-CNAM-TS le financeur.  

Par convention avec la Direction Générale du Travail en date du 22 juillet 2005, il a été demandé à 
l’Afsse de « procéder ou faire procéder à toute expertise, analyse ou étude nécessaires, en prenant 
appui sur les services et établissements publics ainsi que sur les autres organismes compétents. Elle 
organise à cet effet un réseau permettant de coordonner les travaux d’évaluation des risques 
sanitaires menés par ces organismes dans les domaines qui relèvent de sa compétence. Le RNV3P 
entre ainsi dans le champ de compétences de l’Afsset comme le conforte la convention État-Afsset 
du 22 juillet 2005 qui en fait spécifiquement la demande à l’Afsset. Une convention incluant 
l’Afsset et remplacant la convention CNAM-TS-SFMT permet de répondre à cette mission ». 

 

Le présent rapport se propose, dans une première partie, de rappeler brièvement l’historique et de 
décrire le RNV3P et dans une deuxième partie, de présenter l’analyse des données relatives aux 
années 2001 à 2006. Les activités de recherches menées sur les données du réseau sont présentées 
en annexe (cf. Annexe 4). 
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2 Historique et description du RNV3P 

2.1 Historique 
Les Centres de Consultations de Pathologies Professionnelles (CCPP) existent depuis de 
nombreuses années dans les CHU. Ils sont les acteurs essentiels du réseau RNV3P et leurs missions 
sont les suivantes :  

- aider au diagnostic médical et au traitement de patients victimes de maladies secondaires aux 
expositions professionnelles ;  

- assurer la prise en charge médico-sociale de ces patients, leur insertion professionnelle, et pour 
les cas où la pathologie influe sur l'aptitude au poste de travail du patient, proposer des conseils 
au médecin du travail, l'avis d'aptitude restant de la responsabilité de ce dernier.  

- participer à l'orientation professionnelle des jeunes (apprentis etc.) ; 

- coordonner certains suivis post-professionnels ou post-expositions, pour proposer des 
dépistages approfondis, en particulier chez les travailleurs indépendants ; 

- former les futurs médecins du travail et participer aux recherches visant à mieux connaître les 
pathologies professionnelles. 

Aujourd’hui, on recense près de 30 CCPP en France métropolitaine et la plupart sont dirigés par des 
enseignants chercheurs en médecine du travail (cf. Figure 1). 

 

Les CCPP accueillent les patients qui lui sont adressés par les médecins généralistes et spécialistes 
de ville ou les médecins du travail voire des tiers comme des avocats ou des associations (FNATH, 
etc.). Dans le cadre du réseau RNV3P, les CCPP réalisent un examen médical complet et un bilan 
professionnel détaillé des patients. 

 

Au cours des années 1990, la DRP-CNAM-TS a pris conscience de l’intérêt des CCPP comme 
centre de compétence et vecteur de la prévention des risques professionnels. Elle a établi –via les 
CRAM/CGSS– des conventions financières afin de les aider dans leurs missions. Chaque CCPP est 
depuis cette période soutenu financièrement par la CRAM de son secteur géographique à travers 
une convention. Ces conventions ne concernent toutefois que les salariés en activité du régime 
général de la sécurité sociale. Pour ces salariés, les CRAM/CGSS prennent en charge les frais 
occasionnés par la consultation et les examens s’y rapportant. En revanche, elles ne financent pas 
les frais relatifs à la surveillance médicale systématique ou spéciale, le suivi médical post-
exposition, post-professionnel ou des examens prévus par une réglementation spécifique et qui se 
trouvent être à la charge de l’employeur.  

 

En 1995, afin de mettre en place une base régionale de données à vocation de veille sanitaire des 
risques professionnels, une convention particulière a été signée entre la CRAM Rhône Alpes et les 
CCPP de Grenoble et Lyon. Il s’agissait d’homogénéiser le recueil des données médicales issues de 
ces deux CCPP à des fins de surveillance des risques professionnels. Cette convention s’est 
prolongée jusqu’en 1999. 
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Figure 1 : Localisation des Centres de Consultation de 
Pathologies Professionnelles en France métropolitaine, en 2006 
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quinquennal destiné à élaborer un dossier médical national informatisé commun à tous les CCPP. 
C’est le collège des enseignants chercheurs en médecine du travail qui en a eu la charge. Ce dossier 
médical informatique national devait permettre : 

- de recenser et de décrire à des fins épidémiologiques les problèmes de santé au travail vus dans 
les CCPP ; 

- de rendre accessible à tous les CCPP les données de chacun pour améliorer leur rôle de 
vigilance dans le domaine de la santé au travail ; 

- de favoriser la communication entre les CCPP et susciter des projets de recherche en commun. 

À la suite des travaux conduits par le collège des enseignants chercheurs en médecine du travail, il a 
été décidé, le 11 janvier 2001, d’étendre à tout le territoire national, le travail du réseau Rhône-
Alpin. Ainsi, a été créé le Réseau National de Vigilance des Pathologie Professionnelle (RNVPP) 
qui a fonctionné jusqu’à l’arrivée de l’AFSSET en 2006. A l’arrivée de l’AFSSET, le RNVPP a été 
renommé Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles (RNV3P) 
pour mieux figurer la volonté de prévention des acteurs du réseau. C’est cette organisation qui est 
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2.2 Description du RNV3P 

2.2.1 Objectifs du réseau 
Les objectifs principaux du RNV3P sont : 

- de repérer et décrire les situations professionnelles à risque en France ; 

- de rechercher des étiologies nouvelles et des risques émergents.  

Le RNV3P a également pour vocation de constituer une plateforme d’échange entre cliniciens et de 
contribuer à :  

- la mise en place d’une stratégie de vigilance des risques professionnels ; 

- dégager des actions prioritaires régionales ou nationales ; 

- guider les choix en matière d’évaluation des risques et d’études épidémiologiques 
nationales. 

 

2.2.2 Partenaires du réseau 

Les partenaires nationaux 

Les partenaires nationaux du RNV3P sont l’AFSSET, la CNAM-TS, la SFMT et le CHU de 
Grenoble. Ces institutions sont chargées du financement du réseau, de son administration au plan 
national et de la valorisation de ses actions et de ses résultats.  

Les partenaires locaux 

Les partenaires locaux sont les CCPP participants au réseau1. Ils sont les principaux contributeurs 
de données et sont chargés de leur recueil, de leur saisie informatique puis de leur exportation vers 
la base de données établie au CHU de Grenoble, administrateur de la base de données nationale. 

Par ailleurs, il est prévu d’élargir le réseau à des Services de Santé au Travail (SST). Les 
informations qui y seront recueillies devraient permettre de mieux connaître, à l’échelle régionale, 
l’incidence de certaines maladies professionnelles et par conséquent d’apprécier plus finement que 
par le passé, les spécificités régionales. Pour en évaluer la faisabilité, une phase pilote a été mise en 
place au sein d’un service inter-entreprise de Grenoble, en 2004. Son succés a conduit à maintenir la 
participation de ce SST au réseau et pour 2007, il est envisagé d’établir des conventions avec six 
autres SST localisés à Bordeaux, Clermont-Ferrand, Garches, Grenoble, Nantes et Rouen. 

Pour plus de précision concernant les rôles détaillés de chacun de ces partenaires, il est conseillé de 
se reporter à la convention RNV3P jointe en annexe (cf. Annexe 1). 

 

                                                 
1 En 2006, les CCPP participants au RNV3P sont ceux localisés dans les CHU d’Angers, Amiens, Bordeaux, Brest, 
Caen, Clermont-Ferrand, Créteil, Dijon, Garches, Grenoble, Le Havre, Lille, Limoges, Lyon, Marseille, Montpellier, 
Nancy, Nantes, Paris (Cochin), Paris (Hôtel dieu), Paris (Fernand Widal), Reims, Rennes, Rouen, Saint-Étienne, 
Strasbourg, Toulouse et Tours. 
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2.2.3 Organisation et missions des acteurs du réseau 
Différentes structures ont été mises en place pour assurer un fonctionnement opérant du réseau 
RNV3P. Au niveau national, le réseau est géré par un Comité de Pilotage, un chef de projet et un 
Conseil Scientifique. Une équipe de coordination assure le soutien aux CCPP participants et 
l’organisation et l’homogénéité des actions (cf. Figure 2). Des groupes de travail peuvent être créés, 
en tant que de besoin, pour résoudre ou approfondir des questions scientifiques soulevées par les 
actions du réseau. 

Plus précisément, les missions et les modalités de fonctionnement des acteurs du réseau sont 
définies ci-dessous. 

Comité de Pilotage et Chef de Projet 

Le RNV3P dispose d’un comité de pilotage qui se réunit soit en formation plénière, soit en 
formation restreinte.  

Le comité de pilotage se réunit en formation plénière tous les six mois environ pour arrêter les 
grandes orientations du RNV3P, se prononcer sur ses priorités et s’assurer de son bon 
fonctionnement. La présidence du comité de pilotage est confiée au Dr Cothereau, Présidente de la 
SFMT, et la vice présidence, au Dr Froment-Védrine, Directrice générale de l’AFSSET. Elles 
peuvent être remplacées le cas échéant  par le Pr Chamoux pour la SFMT et le Pr Lasfargues pour 
l’AFSSET.  

En formation plénière, le comité de pilotage est composé de 20 membres à savoir : le président et la 
vice-présidente –ou leur représentant respectif–, 4 représentants de l’AFSSET, 4 représentants de la 
DRP-CNAM-TS et des CRAM/CGSS, 1 représentant de la SFMT, 1 représentant du CHU de 
Grenoble (Pr de Gaudemaris), 8 représentants des partenaires locaux dont ceux des CCPP de 
Bordeaux (Pr Brochard), de Garches (Pr Ameille), de Lyon (Pr Bergeret), de Nancy (Pr Paris) et de 
Nantes (Dr Dupas). 

En formation restreinte, le comité de pilotage est chargé de se prononcer et d’attribuer les 
autorisations d’accès aux données du RNV3P ou toute demande d’exploitation en fonction des 
projets scientifiques et du respect des règles de déontologie. Il est composé des trois membres 
suivants : le président et la vice-présidente –ou leur représentant respectif– et un représentant de la 
CNAMTS, le Dr Vandenbergh. 

 

Le Pr Lasfargues, chef du département Santé Environnement Travail de l’AFSSET, a été désigné 
« Chef de projet du RNV3P » par le comité de pilotage.  

Conseil Scientifique 

Le RNV3P disposera d’un conseil scientifique dont le rôle est de garantir la pertinence scientifique 
des actions et la qualité des résultats. Les membres de ce conseil seront nommés en 2007 par le 
comité de pilotage réuni en formation plénière. 
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Coordination des partenaires du réseau 

Une équipe est chargée de la coordination du réseau. Elle est composée :  

- du Dr de Clavière (AFSSET) désignée animatrice médicale du réseau. Elle est le référent 
médecin du réseau. Sa mission est de garantir le bon fonctionnement du réseau en assurant 
l’interface entre le comité de pilotage d’une part, les partenaires locaux d’autre part ; 

- de Mme Larabi (CHU de Grenoble) désignée animatrice informaticienne. Elle assure 
l’administration des bases de données locales et nationale du réseau. 

Groupes de travail 

Le RNV3P compte actuellement trois groupes de travail décrits ci-dessous. 

Le groupe de travail « nomenclature »  

Le groupe de travail « nomenclature » a été crée en 2001 et est présidé par le Pr Ameille. Le groupe 
de travail a mené une réflexion qui a conduit à proposer de nouveaux codes adaptés aux besoins 
particuliers des pratiques de médecine et santé au travail. Un thésaurus simplifié a, par ailleurs, été 
crée afin d’améliorer l’uniformité du codage sur l’ensemble des CCPP participants. 

Le groupe de travail « analyse de données » 

Le groupe de travail «analyse de données » a été créé en 2006. Il est animé par M. Duboudin 
(AFSSET) et a pour mission :  

• d’améliorer la qualité des données ; 

• d’exploiter ces données ; 

• de mener des travaux de recherche en vue de déterminer des problèmes de santé au travail 
émergents. 

Le groupe de travail « imputabilité » 

Le groupe de  travail « imputabilité »,  créé en 2006, est animé par le Pr Choudat et le Pr Brochard. 
Ce groupe de travail a  pour missions d’harmoniser et d’optimiser les procédures et démarches liées 
à l’imputabilité des pathologies diagnostiquées chez les consultants. 
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Figure 2 : Organigramme du Réseau National de Vigilance 
et de Prévention des Pathologies Professionnelles 
Légende : (*) chef de projet, (**) en cours de constitution 

 

2.2.4 Processus de recueil des données : les PST 
Le RNV3P repose sur le concept de Problème de Santé au Travail (PST). Un PST (cf. Figure 3) est 
le résultat d’un processus qui vise, in fine, à proposer un lien entre une ou des nuisance(s) liées à 
l’exposition professionnelle d’une part et la pathologie diagnostiquée chez un salarié venu consulter 
le CCPP d’autre part. Ce lien validé par un médecin senior du CCPP, se présente sous forme d’un 
niveau d’imputabilité (noté de 0 à 3 selon l’intensité) de la pathologie à chaque nuisance. Un PST 
est donc le croisement de données médicales issues de l’examen clinique et de données estimées 
relatives à l’exposition professionnelle des patients afin de poser une hypothèse argumentée 
d’imputabilité. 

Le recueil des données s’effectue à l’aide de trois bordereaux : les bordereaux « Patient », 
« Consultation » et « Problème » remplis sous la responsabilité d’un médecin du CCPP (médecin 
référent). Ces bordereaux ont fait l’objet de modifications en 2003, puis en 2005. Les modifications 
et la version des bordereaux utilisés actuellement sont présentées en annexe (cf. Annexe 2). 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 3 : Processus définissant le Problème de 
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La saisie informatique des données s’effectue au sein des CCPP. Les informations recueillies sont 
enregistrées dans des bases de données locales. Après avoir été anonymisés, les PST enregistrés 
dans les bases locales, associés à un niveau d’imputabilité non nulle, sont ensuite exportés par 
courriel, selon un rythme annuel, au CHU de Grenoble afin d’être centralisées dans la base de 
données nationale. Tous les PST faisant l’objet d’une prise en charge par la CRAM sont saisis ; la 
plupart des centres saisissent aussi l’ensemble des PST quelles que soient les modalités de  prise en 
charge des frais de la consultation.  

Depuis 2005, chaque importation de données dans la base nationale est systématiquement précédée 
d’un contrôle conduit selon un mode automatisé. Ce contrôle ne concerne que les PST pour lesquels 
une démarche de déclaration en maladie professionnelle est ou a été envisagée. 

Dans un objectif de standardisation de la base de données, il est demandé au CCPP le codage des 
informations selon les référentiels suivants : 

- la pathologie principale et le cas échéant les autres pathologies, selon la Classification 
Internationale des Maladies (CIM-10) établie par l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) ; 

- les nuisances, selon la classification établie par l’Institut National de Recherche et de 
Sécurité (INRS) ; 

- le poste de travail responsable de la pathologie principale et, s’il est différent, le poste actuel 
occupé par le patient, selon la Classification Internationale Type des Professions de 1988 
(CITP 88) établie par le Bureau Internationale du Travail (BIT) ; 

- le secteur d’activité de l’entreprise supposée responsable de la pathologie principale, et s’il 
est différent, celui de l’entreprise où travaille le patient lors de la consultation et, selon la 
Nomenclature des Activités Française instaurée par le décret n 92-1129 du 2 octobre 1992 
(NAF 93). 

 

2.2.5 Diffusion de l’information - Accessibilité des données 
Un guide a été rédigé pour faciliter la saisie informatique des données. Ce document a été diffusé 
auprès de chaque centre et actualisé en fonction des modifications de la base. La diffusion de 
l’information au sein du réseau s’effectue également au cours des écoles de codage et des 
séminaires scientifiques.  

Écoles de codage 

Les écoles de codage ont été instaurées en décembre 2002, et se tiennent depuis tous les deux ans ; 
elles ont pour but d’informer des nouvelles procédures mises en œuvre mais également de s’assurer 
et de transmettre des bonnes pratiques de codage et de saisie. La présence du médecin référent et 
celle d’un opérateur de saisie de chaque CCPP et SST sont fortement souhaitées.  

Séminaires scientifiques 

Les séminaires scientifiques se tiennent tous les six mois depuis mai 2006. Ils ont pour objectifs de 
permettre des échanges réguliers entre tous les partenaires du réseau (partenaires locaux, nationaux, 
équipe de coordination, etc.) sur les aspects méthodologiques (qualité, codage, développement des 
méthodes en émergence), ainsi que le partage et l’appropriation des données et des travaux de 
recherches issus du RNV3P.  
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Accessibilité des données  

La consultation, l’exploitation ou toute utilisation des données de la base nationale RNV3P sont 
exclusivement réservées à l’exécution d’une mission de service public, d’étude, d’analyse ou de 
recherche qui poursuit un objectif de prévention et de vigilance des pathologies professionnelles. 
Toutes les données mises à disposition sont anonymisées. Un règlement interne au réseau RNV3P 
fixe les droits d’accès aux données et les modalités d’exploitation de la base nationale selon les 
principes suivants. L’accès aux données, en consultation via le futur site internet, sera sécurisé et se 
fera au moyen d’un nom d’utilisateur et d’un mot de passe.  

Les droits d’accès varient en fonction de la qualité des personnes afin de permettre :  

• au public de connaître le RNV3P et ses partenaires ; 

• aux médecins référents des CCPP ou des SST de consulter les PST enregistrés dans la base 
nationale sans possibilité de retraitement ; 

• aux ingénieurs des CRAM de consulter les PST des salariés du régime général de leur région 
sans possibilité de retraitement ; 

• aux animateurs médecin et informaticien de consulter les PST de tous les CCPP avec une 
possibilité de retraitement. 

 

L’exploitation des données est conditionnée par la validation préalable d’un formulaire de requête 
téléchargeable sur le site internet, et renseigné par les demandeurs. La procédure de validation des 
formulaires de requête suit les principes suivants :  

• les demandes des membres des comités régionaux de reconnaissance des maladies 
professionnelles et des médecins des CCPP sont soumis à l’avis conforme préalable de 
l’animateur médecin ou du directeur de projet ; 

• les demandes de toutes autres personnes sont soumises à l’avis conforme préalable du comité 
de pilotage en formation restreinte. 
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3 Analyse des données du RNV3P de 2001 à 2006  

Les données relatives aux PST notifiés de 2001 à 2006, enregistrées dans la base nationale du 
RNV3P, ont fait l’objet d’une analyse statistique descriptive. Ce chapitre en présente les résultats ; 
il se décline en trois parties : la première partie fait une description des notifications enregistrées 
dans la base nationale du réseau, la deuxième partie caractérise la population recensée dans le 
réseau, la dernière partie décrit les PST notifiés dans le réseau. 

 

3.1 Description des notifications enregistrées  

Nombre de notifications enregistrées dans la base nationale 

Depuis 2001, le RNV3P a enregistré 32969 PST incidents. La Figure 4 ci-dessous illustre 
graphiquement l’évolution annuelle du nombre de notifications. L’augmentation du nombre de 
notifications observée au cours des trois premières années de fonctionnement du réseau résulte 
probablement d’une implantation progressive de ce dernier au sein des CCPP. Une stabilité a 
ensuite été enregistrée entre 2003 et 2004, puis une autre entre 2005 et 2006.  
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Figure 4 : Nombres annuels de PST incidents enregistrés dans la base 
nationale du RNV3P 

 

Motif de consultation à l’origine de la notification 

Soixante huit pour cent des PST notifiés depuis 2001 dans le réseau résultent d’une consultation 
pour « Diagnostic d’une origine professionnelle »  (n = 22429 notifications). Le Tableau 1 résume 
l’évolution annuelle du nombre de PST incidents notifiés à l’issue de ce type de consultation. Une 
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augmentation est observée entre 2001 et 2003, les premières années de fonctionnement du RNV3P ; 
elle correspond à une implantation progressive du RNV3P. 

 

Tableau 1 : Nombres et pourcentages annuels de PST notifiés à l'issue d'une consultation 
pour « Diagnostic d'une origine professionnelle » et enregistrés dans la base nationale du 
RNV3P de 2001 à 2006 

 Année de notification  

2001 2002 2003 2004 2005 2006 Total Motif de 
consultation 

n % n % n % n % n % n % n % 

Diagnostic 
pour origine 
professionnelle 

2264 58 3594 67 4335 70 4373 70 3867 69 3996 70 22429 68 

Autres motifs 1638 42 1777 33 1852 30 1858 30 1726 31 1689 30 10540 32 

Total 3902 100 5371 100 6187 100 6231 100 5593 100 5685 100 32969 100 

 

Les autres motifs de consultation ayant conduit à une notification dans le réseau sont principalement 
« le suivi de pathologie professionnelle » (n = 3620 PST, 11 %) et « l’expertise ou avis spécialisé 
sécurité sociale » (n = 1909, 6 %) ; chacun des trois motifs restants –« Le conseil pour aptitude », 
« l’interrogatoire professionnel » et « la surveillance post-professionnelle »– représente moins de 
5 % des notifications. La répartition annuelle de PST notifiés selon ces types de consultation est 
représentée à la Figure 5. Elle indique une diminution marquée de la proportion de PST notifiés à 
l’issue d’une consultation de « suivi de pathologie professionnelle ». 
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Figure 5 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base nationale du 
RNV3P de 2001 à 2006, en fonctions des motifs de consultation autres que le 
« diagnostic d'une origine professionnelle » 
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Origine de la demande de consultation auprès des CCPP 

Les consultations à l’origine des notifications dans le réseau se trouvent être à la demande de 
médecins du travail pour 56 % des notifications (18348 notifications), et de médecins hospitaliers 
pour 16 % des notifications (5229 notifications). Les 28 % de PST restants sont issus de 
consultations demandées par des médecins traitants, des médecins spécialistes, des médecins 
conseils ou encore le patient lui-même, dans des proportions similaires (de 5 à 6 %). Cette 
répartition apparaît stable dans le temps (cf. Figure 6). 
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Figure 6 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base nationale du RNV3P de 
2001 à 2006, selon l'origine de la demande de consultation ayant conduit à la notification  

Type de diagnostic établi par les médecins « experts » 

La grande majorité des notifications –92 % (30328 notifications sur 32969)– a trait à une pathologie 
professionnelle. Cette proportion est apparue peu fluctuante d’une année sur l’autre (cf. Tableau 2). 

 

Tableau 2 : Nombres et pourcentages annuels de notifications relevant d'une pathologie 
professionnelle, enregistrées dans la base nationale du RNV3P entre 2001 et 2006 

Année de notification 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 Total Conclusion de la 
consultation 

n % n % n % n % n % n % n % 

Pathologie professionnelle 3640 93 4906 91 5440 88 5708 92 5267 94 5367 94 30328 92

Autres conclusions 262 7 465 9 747 12 523 8 326 6 318 6 2641 8

Total 3902 100 5371 100 6187 100 6231 100 5593 100 5685 100 32969 100
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Type de liaison établie en relation avec le PST notifié 

À l’issue des consultations, des liaisons peuvent être établies avec d’autres acteurs sanitaires ou 
sociaux, à des fins de prévention et/ou de prise en charge médico-sociale. Les figures 7 et 8 
présentent les différentes liaisons recensées dans le réseau et leur évolution annuelle de 2001 à 
2006.  

Depuis 2001, 53 % des notifications dans le réseau –soit 17639 notifications– ont donné lieu à un 
contact avec un médecin du travail. Ce type de contact a pour objectif d’améliorer la prévention des 
risques professionnels sur le lieu de travail et d’informer des conseils envisagés par le médecin 
« expert » du CCPP en termes de surveillance médicale du salarié, d’aptitude à son poste de travail 
ou encore d’aménagement de poste. 

Dans 35 % des notifications (n = 11426), une liaison est établie avec le médecin traitant du salarié. 
L’objectif est alors d’informer ces médecins de l’existence d’une pathologie professionnelle et des 
répercussions médicales et professionnelles qui en découlent, ainsi que des démarches médico-
administratives à envisager. 

Des échanges avec des médecins spécialistes ont été notifiés dans 16 % des cas (n = 5257). Il s’agit 
le plus souvent d’une demande d’un avis médical complémentaire afin d’aider au diagnostic ou de 
mieux connaitre le pronostic et l’évolution d’une pathologie ou encore en vue d’adapter la 
thérapeutique. 

Les contacts avec la CRAM –dont l’objet est la mise en place d’un suivi dans l’entreprise ou la 
réalisation d’une étude de poste particulière– représentent 2 % des liaisons depuis 2001 (n = 631). 
Ce chiffre est très probablement sous estimé. L’existence de conventions entre la CRAM locale et le 
CCPP génère l’organisation de réunions périodiques afin d’améliorer la prévention. Ce contact étant 
institutionnalisé, la notification de ce dernier n’est pas jugée nécessaire par certains CCPP. 

Enfin, de façon beaucoup plus rare, des démarches sont effectuées pour une reconnaissance du 
statut de travailleurs handicapés (noté « COTOREP » jusqu’en 2006). Ces démarches ont eu lieu 
dans 1 % des notifications (n = 434).  
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Figure 7 : Pourcentages annuels des principaux types de liaison établis en 
relation avec les PST enregistrés dans la base nationale du RNV3P de 2001 à 
2006 
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Figure 8 : Pourcentages annuels des types secondaires de liaison établis en 
relation avec les PST enregistrés dans la base nationale du RNV3P de 2001 à 
2006 

3.2 Caractérisation de la population recensée 

Genre et âge des patients 

Les hommes sont les plus représentés au sein du réseau : 65 % des notifications depuis 2001 
concernent des hommes (n = 21380 notifications) et 35 %, des femmes (n = 11589 notifications). 
Néanmoins, on peut noter une modification sensible de cette répartition depuis 2003 : si en 2003,  
33 % des PST notifiés ont concerné des femmes, cette proportion a régulièrement augmenté les trois 
années suivantes et atteint 39 % en 2006 (cf. Figure 9).  
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Figure 9 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base 
nationale du RNV3P de 2001 à 2006, selon le genre des  consultants 
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Les classes d’âge les plus représentées sont celles allant de 30 à 60 ans ; elles correspondent à la 
tranche d’âge de la population active en France et concernent 81 % des PST notifiés dans le réseau 
depuis 2001 (n = 26837 notifications). L’âge des patients lors de la notification du PST ne semble 
pas être le même chez les hommes et les femmes (cf. Figure 10). L’âge moyen des hommes 
adressés en consultation de pathologie professionnelle est de 50 ans (écart-type = 14), celui des 
femmes est de 42 ans (écart-type = 12). 
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Figure 10 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base 
nationale du RNV3P de 2001 à 2006, selon le genre et l’âge lors de la 
notification 

 
Les figures 11 et 12 présentent la proportion annuelle des PST notifiés chez les hommes et les 
femmes en fonction de leur âge lors de la notification. Chez les femmes, la proportion de PST selon 
la classe d’âge apparaît stable dans le temps ; chez les hommes, une diminution a été enregistrée 
dans la classe d’âge des 30 à 40 ans et une augmentation dans celle des plus de 60 ans.  
 

Âges des patients 
(années)

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

2001 2002 2003 2004 2005 2006

Années de notification

%
 d

e 
P

ST
 n

ot
ifi

és
 

ch
ez

 le
s 

ho
m

m
es

< 30 ans
[30 - 40 [
[40 - 50 [
[50 - 60 [
≥ 60 ans

 
Figure 11: Pourcentages annuels des PST observés chez les hommes et 
enregistrés dans la base nationale du RNV3P de 2001 à 2006, selon 
l’âge lors de la notification 
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Figure 12 : Pourcentages annuels des PST observés chez les femmes et 
enregistrés dans la base nationale du RNV3P de 2001 à 2006, selon l’âge 
lors de la notification 

Statut professionnel des patients 

Les notifications enregistrées dans le réseau depuis 2001 concernent principalement la population 
des salariés du secteur privé disposant d’un contrat à durée indéterminé (CDI) (68 % des PST 
notifiés, n = 22561). On retrouve, toutefois, une proportion plus élevée de CDI chez les femmes (79 
% des PST notifiés, n = 9190) que chez les hommes (63 % des PST notifiés, n = 13371) (cf. 
Tableau 3).  

En ce qui concerne le statut professionnel « Retraité », une différence entre les hommes et les 
femmes a été enregistrée. Chez les hommes les PST notifiés relevant de ce statut représentent   25 
% des notifications (n = 5872) ; ils ne représentent que 6 % chez les femmes (n = 686). Ce 
phénomène est en lien avec la différence d’âge observée entre les consultants masculins et féminins. 
Le ci-dessous résume l’ensemble de ces informations.  

Tableau 3 : Répartition des PST enregistrés dans la base nationale du RNV3P 
entre 2001 et 2006, selon le genre et le statut professionnel du patient 

 Genre des consultants  

 Homme Femme Total 

Statut professionnel du patient n % n % n % 
Actif dans la fonction publique 565 3 846 7 1411 4 
Actif disposant d’un CDI(*) 13371 63 9190 79 22561 68 
Actif disposant d’un CDD(*) 399 2 286 2 685 2 
Artisan 404 2 80 1 484 1 
Chômeur  602 3 333 3 935 3 
Retraité 5270 25 353 3 5623 17 
Autres 756 4 494 4 1250 4 
Données manquantes 13 0 7 0 20 0 

Total 21380 100 11589 100 32969 100 
(*) ou situation assimilée 
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Concernant les salariés disposant d’un CDI, il apparaît une diminution de la proportion de PST 
affectant cette classe-là de salariés, depuis 2002 chez les femmes et 2004 chez les hommes (cf. 
Tableau 4). Chez les hommes, cette décroissance est expliquée, au moins en partie, par 
l’augmentation du nombre de notifications concernant les retraités ; chez les femmes, aucune 
justification ne peut être avancée à ce jour. 

Tableau 4 : Nombres et pourcentages annuels de PST observés chez des patients disposant d’un 
contrat à durée indéterminé (CDI), enregistrés dans la base nationale du RNV3P entre 2001 et 
2006, selon le genre 

  Année de notification 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 Total 
Sexe Statut professionnel 

n % n % n % n % n % n % n % 

Femme Actif en CDI(*)  1036 82 1465 84 1715 83 1799 80 1639 78 1536 71 9190 79

 Autres statuts 
professionnels 227 18 272 16 352 17 459 20 474 22 615 29 2399 21

 Total  1263 100 1737 100 2067 100 2258 100 2113 100 2151 100 11589 100

Homme Actif en CDI(*)  1602 61 2467 68 2790 68 2471 62 2056 59 1985 56 13371 63

 Autres statuts 
professionnels 1037 39 1167 32 1330 32 1502 38 1424 41 1549 44 8009 37

 Total  2639 100 3634 100 4120 100 3973 100 3480 100 3534 100 21380 100

Total 3902  5371 6187 6231 5593  5685  32969
(*) ou situation assimilée 

Les figures 13 et 14 présentent la répartition annuelle des PST restants en fonction des autres statuts 
professionnels recensés depuis 2001. Elles indiquent une augmentation régulière de la proportion de 
PST notifiés chez les femmes agents de la fonction publique depuis 2001, et chez les hommes 
retraités depuis 2003. À l’inverse, la proportion de PST observés chez les patients au chômage est 
en diminution constante depuis 2001. 
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Figure 13 : Pourcentages annuels des PST observés chez les femmes et enregistrés 
dans la base nationale du RNV3P entre 2001 et 2006, selon les statuts professionnels 
autres que « Actif en CDI » 
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Figure 14 : Pourcentages annuels des PST observés chez les hommes et enregistrés 
dans la base nationale du RNV3P entre 2001 et 2006, selon les statuts professionnels 
autres que « Actif en CDI » 

Niveau d’étude, catégorie socioprofessionnelle des patients et poste de travail actuel 

Le niveau d’étude des patients et leur catégorie socioprofessionnelle n’ont pas fait l’objet d’analyse 
en raison d’un nombre important de données manquantes qui représente 86 % des notifications pour 
le niveau d’étude et 77 % pour la catégorie socioprofessionnelle seul le poste de travail des salariés 
le jour de la notification (« poste de travail actuel ») a été décrit, la suite de ce paragraphe en 
présente la synthèse. 

L’analyse descriptive du « poste de travail actuel » a mis en évidence 14 % de données absentes, 
non justifiées par une absence d’activité professionnelle lors de la consultation (exemple : chômage 
ou retraite). Les données disponibles ont permis de constater que les 10 catégories de postes de 
travail définies par le BIT2 sont toutes représentées.  

Certaines d’entre-elles ont plus souvent été enregistrées que d’autres. Deux explications sont 
envisageables, ces catégories peuvent être fortement représentées dans la population générale ou 

                                                 
2 Les 10 catégories de postes de travail définies par le BIT (code CITP 88) sont : 

Catégorie 0 : « Forces armées » 

Catégorie 1 : « Membres de l’exécutif et des corps législatifs, cadres supérieurs de l’administration publique » 

Catégorie 2 : «  Professions intellectuelles et scientifiques » 

Catégorie 3 : « Professions intermédiaires » 

Catégorie 4 : « Employés de type administratif » 

Catégorie 5 : « Personnels des services et vendeurs de magasin et de marché » 

Catégorie 6 : « Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l’agriculture et de la pêche » 

Catégorie 7 : « Artisans et ouvriers des métiers de type artisanal » 

Catégorie 8 : « Conducteurs d’installations et de machines et ouvriers de l’assemblage » 

Catégorie 9 : « Ouvriers non qualifiés » 
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rassembler les salariés les plus à risque de développer un PST. Les données disponibles dans le 
réseau ne permettent pas d’en déterminer la cause. Cf. annexe 3 

La catégorie des « Artisans et ouvriers des métiers de type artisanal » (catégorie 7) a été la plus 
fréquemment enregistrée en rassemblant 19 % des notifications depuis 2001, soit 6401 notifications. 
Ce nombre est deux fois plus important que ceux observés pour les autres catégories. 

L’importance des quatre catégories suivantes : « Professions intermédiaires » (catégorie 3), 
« Personnels des services et vendeurs de magasin et de marché » (catégorie 5), « Conducteurs 
d’installations et de machines et ouvriers de l’assemblage » (catégorie 8) et « Ouvriers non 
qualifiés » (catégorie 9), est semblable ; chacune d’elles regroupe entre 7 et 9 % des PST notifiés 
dans le réseau (soit entre 2398 et 3070 notifications). 

Les trois catégories qui suivent : « Membres de l’exécutif et des corps législatifs, cadres supérieurs 
de l’administration publiques » (catégorie 1), « Professions intellectuelles et scientifiques » 
(catégorie 4) et « Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l’agriculture et de la pêche » (catégorie 6), 
représentent moins de 5 % des notifications (entre 344 et 1455 notifications).  

Enfin la représentation de la catégorie des « Forces armées » (catégorie 0) ne semble être que 
ponctuelle (en 2002 et 2003) et correspond au suivi des vétérans de la guerre du Golfe (96 
notifications en 2002 et 257 en 2003). 

L’évolution annuelle de la répartition selon la catégorie d’emploi est présentée aux figures 15 et 16 
ci-dessous. Il semble qu’une diminution des notifications relatives à la catégorie 7 (catégorie des 
« Artisans et ouvriers des métiers de type artisanal ») a été enregistrée dès 2003 (cf. Figure 15). A 
contrario, les notifications relatives aux catégories 1 et 4 semblent être en augmentation (cf. Figure 
16). 

Lorsque l’échelle d’observation est placée au niveau du poste de travail, il apparaît que certains 
d’entre-eux prédominent ; les postes de travail les plus recensés (plus de 500 notifications) sont les 
infirmières (534 notifications) appartenant à la catégorie 3, les aides soignants (664 notifications), 
les coiffeurs (936 notifications) et les vendeurs (607 notifications) appartenant à la catégorie 5, les 
mécaniciens automobiles (505 notifications) et les boulangers (548 notifications), à la catégorie 7, 
enfin, les agents d’entretien à domicile (756 notifications) et les agents d’entretien industriels (781 
notifications), à la catégorie 9. 
 

Principales catégories 
de postes de travail 

(code CITP)

0%

5%

10%

15%

20%

25%

2001 2002 2003 2004 2005 2006

Année de notification

%
 d

e 
P

S
T 

no
tif

ié
s

Catégorie 3

Catégorie 5
Catégorie 7
Catégorie 8
Catégorie 9

Figure 15 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base nationale 
du RNV3P de 2001 à 2006, selon les cinq principales catégories de postes de 
travail (code CITP 88) recensées 
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Figure 16 : Pourcentage annuel des PST enregistrés dans la base nationale 
du RNV3P de 2001 à 2006, selon les catégories secondaires de postes de 
travail (code CITP 88) recensées 

 

3.3 Caractérisation des PST notifiés dans le réseau 

3.3.1 Diagnostic principal et co-morbidités 

Rappelons que la pathologie identifiée en diagnostic principal ou celles identifiées en co-morbidités 
sont renseignées par l’intermédiaire d’un code issu de la CIM 10. Cf. Annexe 3. 

Diagnostic principal  

Le regroupement des codes CIM 10 par grands types de pathologies montre que les principales 
spécialités concernées par les pathologies recensées dans le RNV3P sont la pneumologie (31 % des 
PST notifiés, n = 10199), la dermatologie (15 % des PST notifiés, n = 4897), la psychiatrie (15 % 
des PST notifiés, n = 4845), la rhumatologie (11 % des PST notifiés, n = 3681) et la cancérologie (9 
% des PST notifiés, n = 2984). Ces spécialités ne sont pas également représentées chez les hommes 
et chez les femmes.  

Chez les hommes, les maladies du système respiratoire sont le plus souvent rapportées. Elles 
représentent 38 % des PST notifiés chez les hommes (n = 8210 notifications). Elles sont suivies par 
les pathologies tumorales (13 % des notifications, n = 2746), les pathologies dermatologiques (11 % 
des notifications, n = 2399) et des maladies du système ostéo-articulaire (10 % des notifications, 
n = 2184). Les troubles mentaux et les maladies de l’audition représentent respectivement 7 et 5 % 
des PST notifiés chez les hommes (soit respectivement 1540 et 1110 notifications). 

Chez les femmes, les pathologies les plus rapportées sont les pathologies psychiatriques avec 29 % 
des PST notifiés chez les femmes (n = 3305). Les pathologies dermatologiques, celles de l’appareil 
respiratoire et du système ostéo-articulaire représentent respectivement 22, 17 et 13 % des PST 
notifiés chez les femmes (soit respectivement 2498, 1989 et 1497 notifications). Les maladies du 
système nerveux et les intoxications sont bien moins rapportés : 615 et 522 notifications 
respectivement, soit au total 10 % des notifications chez les femmes. 
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Les figures 17 et 18 ci-dessous présentent la répartition des PST notifiés dans le réseau depuis 2001, 
en fonction des principales classes de maladies rapportées chez les hommes et chez les femmes 
respectivement. La proportion des maladies tumorales chez les hommes d’une part, celle des 
maladies psychiatriques chez les hommes comme chez les femmes d’autre part, sont en nette 
augmentation. Au contraire, la proportion des pathologies de l’appareil respiratoire tend à diminuer. 
L’hypothèse la plus probable concernant les données est celle d’une augmentation importante des 
consultations de psychopathologie du travail ces dernières années : 3 % en 2001 (127 notifications) 
à 21 % en 2006 (1190 notifications). Ces consultations sont en effet majoritairement féminines (69 
% de femmes pour 31 % d’hommes). 

En ce qui concerne les maladies dermatologiques, la proportion de notification évolue différemment 
entre les hommes et les femmes, elle est en augmentation chez les hommes alors qu’elle diminue 
chez les femmes. Enfin, les types de pathologies restants sont stables au cours du temps. 
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Figure 17 : Répartition annuelle des PST observés chez les hommes et 
enregistrés dans la base nationale du RNV3P de 2001 à 2006, selon les 
principales classes de pathologies 
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Figure 18 : Répartition annuelle des PST observés chez les femmes et 
enregistrés dans la base nationale du RNV3P de 2001 à 2006, selon les 
principales classes de pathologies 
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L’utilisation d’une échelle d’observation plus fine permet de préciser les affections relevant d’un 
problème de santé au travail. Les tableaux 5 et 6 présentent les listes des pathologies les plus 
souvent notifiées chez les femmes et les hommes respectivement. Ainsi, parmi les troubles mentaux 
rapportés chez les femmes, les plus fréquents sont les « réactions à un facteur de stress sévère, et les 
troubles de l'adaptation », les « épisodes dépressifs » et les « troubles anxieux ». Ces affections ont 
été plus rapportées chez les femmes que chez les hommes soit parce qu’elles n’hésitent pas à 
consulter pour ce motif, soit parce qu’elles sont plus exposées, soit pour les deux motifs confondus. 
Chez les hommes, on retrouve les pathologies liées à l’amiante (« cancers broncho-pulmonaires » et 
« plaques pleurales »), les lombalgies basses parmi les maladies du système ostéo-articulaire et la 
perte d’audition. 

Enfin, les dermites allergiques et irritatives de contact –principales maladies dermatologiques 
rapportées– et l’asthme affectent l’ensemble de la population.  

Tableau 5 : Liste des pathologies enregistrés dans la base nationale du 
RNV3P entre 2001 et 2006, rapportées comme pathologies principales plus 
de 500 fois chez les femmes 

Code CIM 10 - Libellé n % 

Troubles mentaux   

F32 - Épisodes dépressifs 983 8 

F41 - Autres troubles anxieux 993 9 

F43 - Réaction à un facteur de stress sévère, et troubles de l'adaptation 1151 10 

Maladies de la peau et du tissus cellulaire sous cutanée   

L23 - Dermites allergiques de contact 1092 9 

L24 - Dermites irritatives de contact 720 6 

Maladies de l’appareil respiratoire   

J45 - Asthme 923 8 

Maladies du système nerveux   

G56 - Mononévrite du membre supérieur 506 4 
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Tableau 6 : Liste des pathologies enregistrés dans la base nationale du 
RNV3P entre 2001 et 2006, rapportées comme pathologies principales plus 
de 500 fois chez les hommes 

Code CIM 10 - Libellé n % 

Tumeurs   

C34 - Cancer broncho-pulmonaire 1659 8 

Maladies de l’appareil respiratoire   

J92 - Plaques pleurales 4473 21 

J45 - Asthme 1387 6 

Maladies de la peau et du tissus cellulaire sous cutanée   

L23 - Dermites allergiques de contact 1017 5 

L24 - Dermites irritatives de contact 657 3 

Maladies de l’oreille   

L24 - Perte d'audition 936 4 

Maladies du système ostéo-articulaire   

M54 - Lombalgie basse 886 4 

Causes externes de morbidité et de mortalité    

U04 - Syndrome de la guerre du golfe 537 3 

 

Co-morbidités 

Moins d’une notification sur cinq comporte une co-morbidité associée à la pathologie principale 
(6479 notifications depuis 2001). Les quatre spécialités prédominantes s’avèrent être les mêmes que 
celles observées pour la pathologie principale, à savoir la pneumologie, la dermatologie, la 
psychiatrie et la rhumatologie. Toutefois, les pathologies toxicologiques, ophtalmologiques et 
neurologiques ne sont pas négligeables et représentent respectivement 7, 6 et 4 %. 

 

3.3.2 Nuisances et imputabilité 

Rappelons que les nuisances –la nuisance  principale et les co-nuisances– sont recueillies à l’aide 
d’un code établi par l’INRS et sont toutes relatives à la pathologie principale. La nuisance 
principale est la plus probable en terme d’imputabilité par rapport à la pathologie principale ; en ce 
qui concerne les co-nuisances, le lien avec la pathologie principale est suspecté mais non 
prédominant. Cf. Annexe 3. 

Nuisance principale 

Les catégories de nuisances les plus souvent mises en cause sont les « substances industrielles », et 
les « nuisances physiques et psychologiques ». Comme sont nom l’indique, cette dernière classe de 
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nuisances recouvre aussi bien les nuisances d’ordre psychique, que les nuisances à l’origine des 
Troubles Musculo-squelletiques (TMS) (exemples : mouvements répétitifs, port de charge) ou 
encore le bruit. 

La répartition des PST selon la nuisance principale est différente entre les hommes et les femmes. 
Chez les hommes, les substances industrielles sont les plus souvent incriminées (59 % des 
notifications chez les hommes depuis 2001, soit 12527 notifications) ; les substances les plus citées 
sont les fibres –amiante inclus– qui représentent 33 % des notifications chez les hommes (n = 7138 
notifications) et les poussières qui en représentent 11 % (n = 2290 notifications). La deuxième 
principale classe de nuisances est celle des nuisances physiques et psychologiques (28 %, n = 6008 
notifications) ; parmi celles-ci, les plus citées sont les facteurs psychosociaux (n = 1285 
notifications), les ports de charges (n = 2019 notifications) et les vibrations (n = 1320) (cf. Tableau 
7). Enfin, les composés organiques et inorganiques représentent respectivement 6 et 4 % des 
notifications depuis 2001 (soit respectivement 1181 et 879 notifications). Cette répartition apparaît 
stable depuis 2001 (cf. Figure 19). 

 

Tableau 7 : Liste des nuisances rapportées plus de 500 fois 
comme nuisances principales chez les hommes et enregistrés 
dans la base nationale du RNV3P 

Code INRS – Libellé n % 

Nuisances physiques  
43  - Charges physiques de travail, … 2019 9 

49  - Vibrations 1320 6 

4B  - Facteurs psychosociaux 1285 6 

Substances industrielles  
31  - Poussières 2290 11 

32  - Fibres 7138 33 

35  - Vapeurs ou liquides 642 3 
36  - Matériaux et produits divers 1953 9 

 

Chez les femmes, les nuisances physiques et psychologiques précédent les substances industrielles. 
Elles représentent, en effet, 54 % (n = 6214 notifications) contre 27 % pour les substances 
industrielles (n = 3072 notifications). Parmi les nuisances physiques et psychologiques, on retrouve 
d’abord les facteurs psychosociaux (n = 2784 notifications) et le port de charges (n = 1827 
notifications) ; les facteurs organisationnels sont également relativement fréquents (n = 747 
notifications ; cf. Tableau 8). Enfin, de manière similaire aux hommes, les composés organiques et 
inorganiques représentent 6 % des notifications (soit respectivement 751 et 712 notifications). 
Enfin, les végétaux ou substances d’origine végétale ont été mis en cause dans 4 % des notifications 
(n = 437 notifications). Les grandes lignes de cette répartition se maintiennent depuis 2001, 
cependant l’augmentation des nuisances physiques et psychologiques est remarquable (cf. figure 
20). Cette augmentation est à mettre en parallèle avec celle des pathologies psychiatriques (cf. 
Figure 18).  
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Tableau 8 : Liste des nuisances enregistrées dans la base nationale 
du RNV3P entre 2001 et 2006, les plus fréquemment rapportées 
comme nuisances principales, chez les femmes 

Code INRS – Libellé n % 

Nuisances physiques et psychologiques   
43 - Charges physiques de travail, … 1827 16 

4B - Facteurs psychosociaux 2784 24 
4E - Facteurs organisationnels 747 6 
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 Figure 19 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base nationale 
du RNV3P entre 2001 et 2006, selon les principales classes de nuisances 
recensées chez les hommes 
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 Figure 20 : Pourcentages annuels des PST notifiés enregistrés dans la base 
nationale du RNV3P entre 2001 et 2006, selon les principales classes de 
nuisances recensées chez les femmes 
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Niveau d’imputabilité associée à la nuisance principale 

L’imputabilité attribuée aux nuisances principales dans la genèse de la morbidité professionnelle est 
en général de niveau « Fort » (51 %, 16858 notifications). Les niveaux d’imputabilité « Moyen » ou 
« Faible » représentent respectivement 26 et 17 % (soit respectivement 8470 et 5752 notifications). 
Cette tendance semble stable depuis 2001. 

Co-nuisances 

Moins d’une notification sur quatre comporte une co-nuisance associée à la nuisance principale 
(8893 notifications depuis 2001). Les cinq principales classes de co-nuisances s’avèrent être les 
mêmes que celles observées pour la nuisance principale, à savoir les composés organiques et 
inorganiques, les substances industrielles, les végétaux ou substance d’origine végétale et les 
nuisances physiques.  

Tableau 9 : Liste des nuisances rapportées comme co-nuisances, au moins 100 fois dans la 
base nationale du RNV3P de 2001 à 2006  

Code INRS - Libellé n % 

Nuisances physiques et psychologiques  
43 - Charge physique de travail manutention ou manipulation (exemple : port de charge) 395 3

43 - Charge physique de travail manutention ou manipulation (exemple : mouvements répétitifs) 209 2

44 - Posture (exemple : posture debout) 140 1

4B - Facteurs psychosociaux (exemple : violences psychiques) 113 1

4E - Facteurs organisationnels (exemple : facteurs managériaux) 178 1

4E - Facteurs organisationnels (exemple : contacts sociaux) 141 1

Composés inorganiques  
1C - Composés inorganiques du carbone (exemple : cobalt) 194 2

1C - Composés inorganiques du carbone (exemple : chrome) 198 2

1N - Composés inorganiques de l’azote (exemple : ammonium quaternaire) 154 1

1N - Composés inorganiques du nickel 257 2

Composés organiques  
21 - Hydrocarbures (exemple : HAP) 206 2

29 - Aldéhydes (exemple : formaldéhydes) 131 1

Substances industrielles  
31 - Poussières (exemple : silice) 275 2

31 - Poussières (exemple : bois) 138 1

32 - Fibres (exemple : amiante) 326 3

34 - Fumées (exemple : soudure) 208 2

35 - Vapeurs ou liquides (exemple : solvants) 482 4

36 - Matériaux et produits divers (exemple : Peintures, vernis) 173 1

36 - Matériaux et produits divers (exemple : Désinfectant) 250 2

36 - Matériaux et produits divers (exemple : Lessives)  199 2

Végétaux et substances d’origine végétale  
82 - Produit d’origine végétale (exemple : latex) 191 2
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3.3.3 Entreprises, secteurs d’activité et postes de travail responsables de la 
pathologie principale 

Les entreprises responsables de la pathologie principale 

L’entreprise mise en cause dans la pathologie principale est, en général, celle dans laquelle le 
salarié travaille à la date de notification (77 %, n = 22001 notifications) et plus rarement une 
entreprise dans laquelle il a travaillé dans le passé (20 %, n = 6617 notifications). Cette 
caractéristique est d’un grand intérêt pour la mise en place de mesure de prévention des risques. 

Les secteurs d’activité responsables de la pathologie principale 

Comme précisé au paragraphe 2.2.4 (pages 16), le secteur d’activité responsable de la pathologie 
principale a été renseigné à l’aide du code NAF 93. Cf. annexe 3 

Les 16 grands secteurs d’activité définis par cette nomenclature sont représentés dans la base 
nationale du RNV3P. Autrement dit, chacun de ces secteurs ont été mis en cause et rapportés au 
moins une fois dans le réseau depuis 2001. Toutefois, la répartition de ces secteurs diffère entre les 
hommes et les femmes.  

Chez les hommes, cinq secteurs d’activité sont prédominants : le principal est le secteur de 
l’industrie manufacturière (secteur D). Il a été considéré comme responsable de la pathologie 
principale dans 38 % des PST enregistrés (n = 8223 notifications). Le deuxième secteur le plus 
souvent mis en cause est le secteur de la construction (secteur F), cité dans 17 % des PST notifiés 
(n = 3556 notifications) ; viennent ensuite les secteurs du commerce, des réparations automobiles et 
d’articles domestiques (secteur G), de l’administration publique (secteur L) et des transports et de la 
communication (secteur I), cités respectivement dans 8, 6 et 5 % des PST notifiés (soit 
respectivement 1760, 1348 et 1158 notifications) (cf. Figure 21). Enfin, chacun des secteurs restants 
a été cité dans moins de 5 % des notifications. 

Chez les femmes, le principal secteur d’activité mis en cause apparaît être celui de la santé et de 
l’action sociale (secteur N) recouvrant notamment les établissements de soins tels que les hôpitaux. 
Ce secteur a été rapporté dans 24 % des PST notifiés (n = 2730 notifications). Le secteur de 
l’industrie manufacturière (secteur D) est le suivant avec 16 % des notifications (n = 1846), suivi 
par les secteurs du commerce, des réparations automobiles et d’articles domestiques (secteur G)  
(12 %, n = 1377 notifications) et des autres services collectifs, sociaux et personnels (secteur O)  
(13 %, n =1462 notifications). Les secteurs de l’immobilier, location et services aux entreprises 
(secteur K) et de l’administration publique (secteur L) ont respectivement été rapportés dans 8 et     
7 % des PST notifiés (soit 965 et 786 notifications) (cf. Figure 22). Chacun des secteurs restants 
représentent moins de 5 % des notifications.  
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Figure 21 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base 
nationale du RNV3P entre 2001 et 2006, selon les principaux secteurs 
d'activité responsables recensés chez les hommes 
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Figure 22 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base 
nationale du RNV3P entre 2001 et 2006, selon les principaux secteurs 
d'activité responsables recensés chez les femmes 

 

Les postes responsables de la pathologie principale 

Rappelons que le poste de travail considéré comme responsable de la pathologie principale a été 
renseigné à l’aide du code CITP 88, de la même manière que pour le « poste de travail actuel ». Cf. 
annexe 3 

L’analyse des données du réseau laisse apparaitre le fait que chacune des 10 catégories de poste 
définies par le BIT ont été considérées au moins une fois responsable de la pathologie principale. 
Toutefois les PST enregistrés ne se répartissent pas de façon homogène sur l’ensemble de ces 
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catégories. Certaines catégories –telle que la catégorie des artisans et des ouvriers des métiers de 
type artisanal (36 % des PST notifiés, n = 11968 notifications)– sont en effet plus fréquemment mis 
en cause que d’autres. Cette répartition est variable selon le genre (cf. Figures 23 et 24).  

Chez les hommes, la catégorie des artisans et des ouvriers des métiers de type artisanal (Catégorie 
7) –citée dans 52 % des PST notifiés (n = 11206 notifications)– est largement prépondérante. Cette 
prépondérance est maintenue à une échelle d’observation plus fine, huit postes de travail sur neuf 
les plus fréquemment cités comme responsables de la pathologie principale appartiennent à cette 
catégorie (cf. Tableau 10). Les catégories suivantes, par ordre d’importance, sont celles des 
conducteurs d’installations et de machines et ouvriers de l’assemblage (Catégorie 8), des ouvriers 
non qualifiés (Catégorie 9) et des professions intermédiaires (Catégorie 3) ; ces catégories ne 
représentent respectivement que 15, 9 et 8 % des PST notifiés (soit respectivement 3126, 1984 et 
1789 notifications). Cette répartition est relativement stable dans le temps (cf. Figure 23).  

 

Tableau 10 : Liste des postes les plus fréquemment3 rapportés dans la base 
nationale du RNV3P de 2001 à 2006 comme poste responsable de la 
pathologie principale, chez les hommes 

Code CITP88 – Libellé n % 

Catégorie 7   

7122 - Maçon 787 4 

7136 - Plombier 646 3 

7137 - Électricien 604 3 

7141 - Peintre en bâtiment 605 3 

7212 - Soudeur 653 3 

7213 - Tôlier chaudronnier 1144 5 

7231 - Mécanicien automobile 999 5 

7412 - Boulanger 637 3 

Catégorie 9   

9333 - Manutentionnaire 649 3 

 

Chez les femmes, deux catégories de postes apparaissent comme prépondérantes : les catégories des 
professions intermédiaires (Catégorie 3) et des personnels des services et vendeurs de magasin et de 
marché (Catégorie 5) rapportées dans respectivement 20 et 25 % des PST notifiés (soit 
respectivement 2878 et 2273 notifications). Viennent ensuite les employés de type administratif 
(Catégorie 4) et les ouvrières non qualifiées (Catégorie 9) avec respectivement 12 et 17 % des PST 
notifiés (soit 1434 et 2002 notifications respectivement). Les catégories des professions 
intellectuelles et scientifiques (Catégorie 2), celle des artisans et des ouvrières des métiers de type 
artisanal (Catégorie 7) et celle des conductrices d’installations et de machines et ouvrières 
d’assemblage (Catégorie 8) représentent respectivement 8, 7 et 6 % des PST notifiés (soit 922, 762 
et 665 notifications respectivement). Enfin, les trois catégories restantes –les forces armées 
(Catégorie 0), les membres de l’exécutif et des corps législatifs, cadres supérieurs de 
                                                 
3 Liste des postes de travail rapportés plus de 500 fois comme poste responsable de la pathologie principale. 
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l’administration publique (Catégorie 1) et les agricultrices et ouvrières qualifiées de l’agriculture et 
de la pêche (Catégorie 6)– représentent moins de 5 % des PST notifiés. Cette répartition paraît 
évoluer dans le temps ; la Figure 24 présente en effet une diminution sensible des professions 
intellectuelles et scientifiques (Catégorie 2), des personnels des services et vendeuses de magasin et 
de marché (Catégorie 5) et des ouvrières non qualifiées (Catégorie 9) alors qu’au contraire les 
professions intermédiaires (Catégorie 3) et les employées de type administratif (Catégorie 4) 
semblent être en augmentation. 

À une échelle d’observation plus fine, les postes de travail les plus recensés (plus de 500 
notifications) sont les coiffeuses et les aides soignantes (Catégorie 5), les aides de ménages, 
nettoyeuses domestiques, de bureaux et hôtels (Catégorie 9), les secrétaires (Catégorie 4) et les 
infirmières (Catégorie 3). 

Tableau 11 : Liste des postes les plus fréquemment rapportés dans la base 
nationale du RNV3P entre 2001 et 2006, comme poste responsable de la 
pathologie principale, chez les femmes 

Code CITP88 – Libellé n % 

Catégorie 3  

3231 - Infirmière 587 5

Catégorie 4  

4115 - Secrétaire 615 5

Catégorie 5  

5132 - Aide soignante 686 6

5141 - Coiffeuse 1071 9

Catégorie 9  

9131 - Aide de ménage ou aide ménagère domestique 765 7

9132 - Aide et nettoyeuse dans les bureaux, les hôtels, … 671 6
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Figure 23 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base nationale 
RNV3P entre 2001 et 2006, selon les principales catégories de postes de travail 
responsables, recensées chez les hommes 
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Figure 24 : Pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base nationale 
RNV3P entre 2001 et 2006, selon les principales catégories de postes de travail 
responsables, recensées chez les femmes 

 

3.4 Démarches médico-administratives 
Le diagnostic de pathologie professionnelle étant posé par le médecin du CCPP, se pose alors la 
question d’une éventuelle démarche de déclaration de maladie professionnelle. Plus de 2000 
certificats de maladie professionnelle en alinéa 2 sont rédigées à l’issu des consultations, chaque 
année. Ces chiffres sont stables au cours du temps, ils représentent 41 % des PST du réseau 
(n = 13503 notifications). Pour 2 % des PST une démarche est envisagée auprès du CRRMP dans le 
cadre de la reconnaissance en maladie professionnelle en alinéa 3 (n = 349 notifications) et en 
alinéa 4 (n = 428 notifications). La procédure en vue d’une déclaration de maladie contractée en 
service (régime des fonctionnaires et assimilés) est, selon les analyses, quasi inexistante (n = 80 
notifications). Ceci est probablement dû à un biais de classement, les maladies contractées en 
service se rapportant la plupart du temps à un tableau de maladie professionnelle, sont renseignées à 
ce niveau. Le reste des PST ne relèvent pas d’une éventuelle démarche en maladie professionnelle, 
soit par manque de données cliniques (35 % soit 11452 notifications) ou scientifiques (3 % soit 871 
notifications), soit par ce qu’aucun tableau de maladie professionnelle ne correspond à la pathologie 
et que le handicap occasionné par la pathologie est inférieur au 25 % règlementaire pour envisager 
un alinéa 4 (9 % soit 2853 notifications). 

Peu de démarches en vue d’une déclaration de maladie à caractère professionnel sont notifiées dans 
le réseau (2 %, n = 528 notifications). 
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Tableau 12 : Nombres et pourcentages annuels des PST enregistrés dans la base nationale RNV3P 
entre 2001 et 2006, selon les démarches médico-administratives réalisées à l’issue de la consultation 

 Année de notification   

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Total 

Types de démarche n % n % n % n % n % n % n % 

Affections professionnelles 
indemnisables 2 151 55 2 276 42 2 392 39 2 546 41 2 448 44 2 547 45 14 360 44

Alinéa 2 2 059 53 2 176 41 2 272 37 2 434 39 2 250 40 2 312 41 13 503 41

CRRMP - Alinéa 3 46 1 40 1 51 1 46 1 64 1 102 2 349 1

CRRMP - Alinéa 4 45 1 59 1 67 1 65 1 96 2 96 2 428 1

Maladie contractée en 
service 1 0 1 0 2 0 1 0 38 1 37 1 80 0

Affections professionnelles 
non indemnisables 62 2 92 2 101 2 155 2 1 525 27 1 520 27 3 455 10

Affection hors liste et 
IPP<25 % 26 1 17 0 27 0 61 1 1 329 24 1 393 25 2 853 9

Chez un non salarié 
(artisan) 1 0 1 0 1 0 3 0 37 1 31 1 74 0

MCP 461.6 35 1 74 1 73 1 91 1 159 3 96 2 528 2

Données insuffisantes pour 
une déclaration 1 421 36 2 534 47 2 935 47 3 003 48 1 234 22 1 196 21 12 323 37

Cliniques 1 321 34 2 422 45 2 818 46 2 871 46 1 090 19 930 16 11 452 35

Scientifiques 100 3 112 2 117 2 132 2 144 3 266 5 871 3
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4 Conclusions  

Le RNV3P est un réseau qui regroupe l’ensemble des CCPP de France et qui a vocation à 
rassembler les données issues des PST dans le but de créer une base de données nationale sur les 
pathologies professionnelles. C’est donc simultanément un réseau de compétence en santé au travail 
ET une base de données sanitaires. En effet, il apporte des indications sur les pathologies et sur les 
expositions professionnelles de consultants envoyés le plus souvent par leur médecin du travail. Ces 
patients nécessitent un avis spécialisé et leur pathologie requiert un plateau technique plus 
important que celui mis à disposition des médecins du travail. Cependant, la volonté d’en faire un 
outil de veille sanitaire dédié aux pathologies professionnelles implique nécessairement une 
meilleure connaissance de la représentativité des cas notifiés dans le réseau et un renforcement 
permanent de la qualité de recueil des données. Ainsi, une formation continue et formalisée de la 
chaîne des acteurs, une standardisation approfondie des critères d’interprétation ou une meilleure 
connaissance de la représentativité de la base RNV3P sont des objectifs d’amélioration. Cela est 
indispensable pour que cette base de données soit un outil performant et fiable de veille sanitaire.  

 

Ces objectifs pérennes d’amélioration de la base se traduisent par une politique de formation et 
d’information et par une réflexion collective continue des membres du réseau pour maintenir la 
vitalité et la qualité des objectifs fixés. L’engagement de tous les acteurs du réseau a permis des 
progrès significatifs qui doivent être évidemment poursuivis. En particulier, la connaissance et la 
maîtrise des modalités de recrutement et l’homogénéisation concernant les PST saisis localement au 
niveau de chaque CCPP ou nationalement au niveau de la base RNV3P sont encore perfectibles. Il 
existe aussi des disparités sur les critères d’exportation des PST de la banque de donnée régionale 
vers la banque nationale compte tenu du caractère parfois subjectif de cette action. De plus, des 
modifications des bordereaux de codage étant intervenues ces dernières années, la comparaison des 
données est plus difficile malgré leur recodage. Enfin, les procédures permettant d’améliorer la 
qualité des données sont récentes et ne s’appliquent qu’aux PST pour lesquels une démarche de 
reconnaissance en maladie professionnelle est envisagée. Elles devront être étendues à l’ensemble 
des données incluses dans la base nationale. 

Sur le plan organisationnel, les informations qui relèvent du fonctionnement du réseau –notamment 
le nombre de notifications enregistrées, le motif de consultation et le diagnostic d’une origine 
professionnelle– suggèrent une implantation nationale effective du réseau à partir de 2005. Le 
nombre de PST notifiés semble alors s’être stabilisé entre 5500 et 6000 notifications annuelles.  

 

La population recensée dans le réseau est en majorité masculine (65 % des notifications concernent 
les hommes et 35 % les femmes). Toutefois, la proportion « hommes-femmes » est en évolution en 
faveur des femmes. Cette tendance pourrait être consécutive à l’augmentation de la notification des 
pathologies psychiatriques (3 % en 2001, 21 % en 2006). Dans le réseau, ces pathologies sont plus 
souvent rapportées chez les femmes que les hommes : 69 % de notifications relevant de cette classe 
de pathologies concernent les femmes. 

 

La population des femmes et celle des hommes se distinguent à d’autres titres. En particulier, les 
hommes sont plus âgés que les femmes (l’âge moyen est de 50 ans chez les hommes et 42 ans chez 
les femmes). Cette différence tient très certainement à une augmentation du nombre de patients 
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masculins venant consulter suite à une exposition à l’amiante. Comme  le délai de latence de ces 
pathologies est de plusieurs dizaines d’années, ils viennent souvent à l’âge de la retraite.  

 

Le plus souvent, les PST notifiés concernent des patients travaillant dans le secteur privé disposant 
d’un CDI (68 % des notifications). Cette proportion tend à diminuer chez les hommes, en partie du 
fait de l’augmentation du nombre de pathologies professionnelles liées à l’amiante notifiés dans le 
réseau.  

 

Les principales catégories de maladies rapportées dans le réseau sont celles du système respiratoire 
(31 % des PST notifiés), suivies par les maladies dermatologiques (15 %) et les maladies 
psychiatriques (15 %), les maladies rhumatologiques (11 %) et les cancers (9 %). 

Ces catégories de maladies diffèrent en proportion entre les hommes et les femmes. Chez les 
femmes, les troubles mentaux sont les plus souvent rapportés particulièrement « les réactions à un 
facteur de stress sévère et les troubles de l’adaptation », « les épisodes dépressifs » et « les troubles 
anxieux ». Chez les hommes, on retrouve souvent les pathologies liées à l’amiante (les plaques 
pleurales et les cancers broncho-pulmonaires), les lombalgies basses et la perte d’audition. Enfin, 
les dermites allergiques et irritatives de contact et l’asthme affectent l’ensemble de la population. 
Les notifications relevant de la dermatologie sont en augmentation chez les hommes alors qu’une 
diminution est observée chez les femmes. En ce qui concerne les maladies du système respiratoire, 
une diminution est observée chez les femmes comme chez les hommes. En revanche, un 
accroissement du nombre de tumeurs a été enregistré chez les hommes. L’amiante est une première 
explication mais il est indispensable  de poursuivre les analyses pour s’en assurer.  

 

Les PST rapportés ont été attribués à des nuisances, avec un niveau d’imputabilité classé comme 
fort dans 51 % des notifications. Chez les hommes, les nuisances concernées sont le plus souvent 
des substances industrielles dont les fibres (incluant l’amiante ; 33 % des PST notifiés) et les 
poussières (11 %). Les « nuisances physiques et psychologiques » sont la deuxième classe de 
nuisances chez les hommes. On y dénombre avant tout celles à l’origine des TMS comme par 
exemple, le port de charges ou les vibrations ainsi que les facteurs psychosociaux. Concernant les 
femmes, la classe des « nuisances physiques et psychologiques », en particulier, les facteurs 
psychosociaux et organisationnels d’une part, le port de charges d’autre part est prépondérante 
(54 % des notifications) et de surcroît en forte augmentation par rapport à celle des substances 
industrielles (27 %). 

 

Pour la grande majorité des notifications (77 %), la pathologie rapportée a été attribuée à des 
nuisances auxquelles les salariés sont exposés dans le cadre de leur entreprise actuelle, c’est-à-dire 
dans laquelle ils travaillaient à la date de notification. La prévention des risques professionnels au 
sein des entreprises ou directement auprès des salariés, pourrait en être facilitée. 

Les secteurs d’activité les plus souvent rapportés dans la population masculine sont l’industrie 
manufacturière (38 % des PST notifiés) et la construction (17 %). Les postes de travail les plus 
fréquemment considérés comme responsable de nuisances sont ceux de la catégorie des artisans et 
des ouvriers ainsi que des métiers de type artisanal (52 % des PST notifiés) et plus précisément les 
maçons, les plombiers, les électriciens, les peintres en bâtiment, les soudeurs, les tôliers 
chaudronniers et les mécaniciens automobiles.  
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Parmi les notifications enregistrées chez les femmes, les pathologies qui ont été rapportées sont 
attribuées principalement au secteur de la santé et de l’action sociale recouvrant notamment les 
établissements de soins tels que les hôpitaux. Ensuite, on dénombre les industries manufacturières 
(16 %) puis les services (collectifs, sociaux et personnels : 13 %). Outre les infirmières et les aides 
soignantes, les postes de travail fréquemment retrouvés sont les coiffeuses, les secrétaires, et les 
aides ménagères, le personnel d’entretien (à domicile, dans les bureaux, les hôtels, etc.) 

 

En résumé 

Ce rapport est une étape et le travail d’analyse sera approfondi dans les mois qui viennent. 
Cependant, il est d’ores et déjà possible de retenir les points forts suivants : 

- le réseau RNV3P apparaît comme un lieu de dépistage, de diagnostic voire de suivi des 
pathologies liées à l’amiante. Il est déjà, au regard du nombre de retraités masculins recensé, un 
réseau de suivi post professionnel. L’expertise des membres du réseau dans ce domaine est donc 
un atout qu’il convient de valoriser ; 

- le réseau joue un rôle sentinelle dans le diagnostic et le recensement des pathologies 
psychosociales et autres troubles associés. Il montre une augmentation continue du nombre de 
consultants pour ces motifs depuis sa création en 2001. Ce nombre explose chez les femmes 
mais augmente aussi de manière importante chez les hommes. Ce problème de santé au travail 
touche donc les hommes et les femmes. Ces données médicales sont probantes et confortent 
celles issues d’autres enquêtes ; 

- l’augmentation de la part des consultantes par rapport aux consultants et l’émergence de 
secteurs à risque où le taux d’emploi féminin est élevé, tels que les hôpitaux ou les métiers 
d’aide à la personne est une autre caractéristique du RNV3P. C’est un point fort du réseau dans 
un contexte de tertiarisation des emplois qui devrait lui permettre de jouer pleinement son rôle 
de « réseau de veille » dans un domaine économique en développement ;  

- très peu de cas de TMS ont été enregistrés dans la base de données nationale. Ce constat ne 
corrobore pas les données épidémiologiques actuelles ; plusieurs raisons peuvent être 
envisagées, notamment la relative facilité du diagnostic qui ne nécessite pas de recours à une 
consultation spécialisée et l’absence de certaines CCPP dans le champ de la prise en charge 
thérapeutique de ces patients ;  

- il est prématuré, au vu des données analysées, de considérer la capacité d’observation des 
risques émergents du réseau. Celle-ci passe par le développement des connaissances et d’outils 
spécifiques, une formalisation accrue des PST et une homogénéisation renforcée des processus 
de recueil de données. C’est désormais une tâche prioritaire des membres du réseau.  

Enfin, la capacité des CCPP de poser des diagnostics mais aussi d’assurer un suivi des consultants 
au delà de la période de vie active ou leurs potentialités en termes de coordination des soins ou de 
réinsertion dans le cadre d’un réseau national organisé devrait permettre, à l’avenir, d’amplifier 
l’intérêt et les spécificités des informations colligées par le réseau RNV3P. 
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Annexe 1 : Convention de partenariat relative au Réseau National de 
Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles 2007 - 2011 
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Annexe 2 : Bordereaux de recueil des données 

BORDEREAU « PATIENT » 

 
 

 

BORDEREAU « CONSULTATION » 
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BORDEREAU « PROBLEME » 
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 Annexe 3 : Thésaurus et codage utilisés 

1. LE POSTE DE TRAVAIL 

Le poste responsable de la pathologie et le poste actuel sont renseignés au travers de codes issus de 
la CITP 88 du BIT. Ce codage permet plusieurs degrés de précision. Il peut en effet, être réalisé sur 
1 à 4 digits selon l’information recherchée. Ainsi, selon la précision désirée en fonction du codage,  
9 groupes de postes distincts (1 digit) à plus de 490 postes distincts (4 digits) sont dénombrés. 
Compte tenu de la grande dispersion des données et afin de fournir des éléments de synthèse plus 
clairs, le poste de travail a été étudié sur 1 digit. La répartition des postes est alors hiérarchisée 
comme suit. 

 

• Catégorie 0 : Forces des armées 

• Catégorie 1 : Membres de l’exécutif et des corps législatifs, cadres supérieurs de 
l’administration publiques 

• Catégorie 2 : Professions intellectuelles et scientifiques 

• Catégorie 3 : Professions intermédiaires 

• Catégorie 4 : Employés de type administratif 

• Catégorie 5 : Personnel des services et vendeurs de magasin et de marché 

• Catégorie 6 : Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l’agriculture et de la pêche 

• Catégorie 7 : Artisans et ouvriers des métiers de type artisanal 

• Catégorie 8 : Conducteurs d’installations et de machines et ouvriers de l’assemblage 

• Catégorie 9 : Ouvriers et employés non qualifiés 

 

2. LE SECTEUR D’ACTIVITE 

Pour renseigner le secteur d’activité responsable de la pathologie principale, nous rappelons que 
l’information est saisie sous forme d’un code, code déterminé à partir du thésaurus NAF 93. Ce 
code est hiérarchisé et peut comporter jusqu’à 4 digits pour une précision maximale. 

Selon la finesse de l’information recherchée, on peut distinguer 16 groupes de secteurs d’activité 
distincts pour un codage sur 1 digit, à plus de 740 secteurs d’activité distincts pour un codage sur 4 
digits. Compte tenu de la grande dispersion des données et afin de fournir des éléments de synthèse 
plus clairs, le secteur d’activité de la même manière que le poste de travail a été étudié sur 1 digit. 
La répartition des secteurs d’activité est alors hiérarchisée comme suit. 

• Secteur A : Agriculture, pêche, sylviculture (01,02) 

• Secteur B : Pêche, aquaculture (05) 

• Secteur C : Industries extractives (10-14) 

• Secteur D : Industries manufacturières (15-37) 
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• Secteur E : Production et distribution de gaz, d’eau et d’électricité (40, 41) 

• Secteur F : Construction (45) 

• Secteur G : Commerces, réparation automobile et d’articles domestiques (50-52) 

• Secteur H : Hôtels et restaurants (55) 

• Secteur I : Transport et communication (60-64) 

• Secteur J : Activités financières (65-67) 

• Secteur K : Immobilier, location et services aux entreprises (70-74) 

• Secteur L : Administrations publiques (75) 

• Secteur M : Éducation (80) 

• Secteur N : Santé et action sociale (85) 

• Secteur 0 : Autres services collectifs, et sociaux  personnels (90-93) 

• Secteur P : Services domestiques (95, 99) 

 

3. LE DIAGNOSTIC PRINCIPAL ET LES COMORBIDITES 

La pathologie principale et les co-morbidités sont renseignées par l’intermédiaire d’un code issu de 
la CIM 10. Ce code comporte de 1 à 5 digits selon le niveau de détail recherché. Il est recommandé 
de coder l’information de la manière la plus précise. Cependant, compte tenu du nombre important 
de données, pour l’analyse, des regroupements de codes ont dû être effectués. Mille trois cent 
quarante neuf pathologies distinctes ont été notifiées au sein du RNV3P (5digits). Elles se 
retrouvent dispersées au sein de 21 groupes de pathologie (1 digit). 

Les regroupements conseillés dans la CIM 10 sur 1 digit ont été effectués. Les pathologies sont 
alors hiérarchisées comme suit :   

• Certaines maladies infectieuses ou parasitaires (A00-B99) 
• Tumeurs (C00-D48) 
• Maladies des organes hématopoïétiques et certains troubles du système immunitaire (D50-

D89) 
• Maladies endocriniennes, nutritionnelles et métaboliques (E00-E90) 
• Troubles mentaux et du comportement (F00-F99) 
• Maladie du système nerveux (G00-G99) 
• Maladies de l’œil et de ses annexes (H00-H59) 
• Maladies de l’oreille et de l’apophyse mastoïde (H60-H95) 
• Maladies de l’appareil circulatoire (I00-I99) 
• Maladies de l’appareil respiratoire (J00-J99) 
• Maladies de l’appareil digestif (K00-K93) 
• Maladies de la peau et du tissu cellulaire sous cutané (L00-L99) 
• Maladies du système ostéoarticulaire, des muscles et du tissu conjonctif  (M00-M99) 
• Maladie de l’appareil génito-urinaire (N00-N99) 
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• Grossesse, accouchement et puerpéralité (O00-O99) 
• Affections dont l’origine se situe dans la période néonatale (P00-P96) 
• Malformations congénitales et anomalies chromosomiques (Q00-Q99) 
• Symptômes, signes et résultats anormaux d’examens cliniques et de laboratoire (R00-R99) 
• Lésions traumatiques, empoisonnements et certaines autres conséquences de causes externes 

(S00-T98) 
• Causes externes de morbidité et de mortalité (V01-Y98) 
• Facteurs influençant l’état de santé et motifs de recours aux services de santé (Z00-Z99)  
 

4. NUISANCES ET CONUISANCES 

Les nuisances considérées responsables –au moins en une partie– de la pathologie principales sont 
renseignées. Le code INRS est utilisé à cette fin. Ce code comporte de 1 à 5 digits selon le niveau 
de précision recherchée. Pour faciliter la compréhension des expositions professionnelles 
incriminées, un regroupement au niveau 1 a été réalisé. Sur 5 digits, 175 nuisances distinctes sont 
dénombrées. 

Les 12 catégories de nuisances sont :  

• 1 : composés inorganiques  
• 2 : composés organiques  
• 3 : substances industrielles  
• 4 : nuisances physiques  
• 5 : champignons, moisissures  
• 6 : microorganismes  
• 7 : virus  
• 8 : végétaux et substances d'origine végétales  
• 9 : espèces animales et substances d'origine animale  
• A : parasites  
• B : helminthes  
• C : médicaments et drogues 
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Annexe 4: Activités de recherche et liste des publications 

Les recherches menées sur les données du RNV3P ont été conduites jusqu’à présent par une équipe 
du CHU de Grenoble, dirigée par le Pr de Gaudemaris. Ces travaux ont pour objectif de déterminer 
des problèmes de santé au travail émergents. Deux approches ont été utilisées, la première est 
identique à celle de la pharmaco-vigilance et a fait l’objet d’un Master de recherche, la seconde est 
une approche par modélisation et fait actuellement l’objet de deux doctorats de sciences. 

Approche identique à celle de la pharmaco-vigilance  

Détecter par méthodes statistiques multiples les couples nuisance–pathologie principale qui 
émettent un signal fort et, parmi ceux-ci, identifier manuellement  des couples « non connus ». 
Cette approche, qui a fait l’objet du Master M2 de recherche de V Bonneterre, a permis d’identifier 
des couples remarquables mais ne prend en compte que la nuisance et la pathologie principale.  

Approche par modélisation 

Ce travail est l’objet de la thèse de  V. Bonneterre, conduite avec des modélisateurs du laboratoire 
E.P.S.P. – T.I.M.C. C.N.R.S. Par modélisation, sont prises en compte toutes les nuisances des 
P.S.T. ainsi que la profession et la branche professionnelle. Il y a émergence s’il y a diffusion 
temporelle mais aussi spatiale.  

L’ensemble de ces travaux ont fait l’objet d’un certains nombres de publications et de 
communications orales présentées dans le parargraphe ci-dessous. 

Publicationsen rapport avec le RNV3P dans des revues  

- Celse MH, Bonneterre V, Parson M, Bernardet C, Perdrix A, de Gaudemaris R. Extension du 
réseau national de vigilance des pathologies professionnelles en service interentreprises : un 
outil épidémiologique pour la vigilance des risques professionnels. Arch Mal Prof Env 2006 ; 
67 : 725-730. 

- Bonneterre V, de Gaudemaris R, Celse MH, Chamoux A, pour les membres du comité de 
pilotage RNVPP. Réseau National de Vigilance des Pathologies Professionnelles : premier bilan 
et perspectives. Arch Mal Prof Env 2006 ; 67 : 719-723. 

- Mazaury R. Rôle des consultations de pathologies professionnelles. Exemple de celle du CHU 
de Montpellier. Revue française d'allergologie et d'immunologie clinique 2006 ; 46 : S64 - S67. 

- Chamoux A., Ameille J., Bergeret A., Conso F.  et coll. Bilan comparatif des données nationales 
2002-2003 du Réseau National de Vigilance des Pathologies Professionnelles (RNVPP). Arch 
Mal Prof Env 2006 ; 67 : 538. 

- Bonneterre V. Méthodologie de recherche des maladies émergentes dans le cadre du RNVPP : 
identifications des outils épidémiologiques utilisables. Rev Epidemiol sante Publique 2006 ; 
54 : 186. 

- Harry P, Lorente C. Toxicovigilance des phytopharmaceutiques-phytoveille. Infotox-bulletin de 
la société de toxicologie clinique 2006 ; 23 : 7. 

- Chamoux A. Positionnement du Réseau national de vigilance et de prévention des pathologies 
professionnelles (RNVPPP). Arch Mal Prof Env 2006 ; 67 : 715-717. 
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Communications orales et affichéesen rapport avec le RNV3P 

- Bonneterre V, Larabi L, Tübert-Bitter P, Bicout D, de Gaudemaris R. Automatic detection of 
new occupational health problems from data of the national occupational disease surveillance 
network. ISEE/ISEA International Conference on Environmental Epidemiology and Exposure, 
Paris September 2-6, 2006. (poster). 

- Bonneterre V, Larabi L, Tübert-Bitter P, Bicout D, de Gaudemaris R. Recherche de méthodes 
de détection automatique des nouveaux problèmes de santé liés au travail à partir des données 
du RNVPP. Colloque ADEREST, Lille, mars 30-31, 2006 (communication orale). 

- Leger D. Surveillance médicale des travailleurs postés. Metranep, Paris, juin 27. 
(communication orale). 

- M.-H. Celse, V. Bonneterre, M. Parson, C. Bernardet, A. Perdrix, R. De Gaudemaris. Extension 
du réseau national de vigilance des pathologies professionnelles en service interentreprises : un 
outil épidémiologique pour la vigilance des risques professionnels. Journées de veille sanitaire, 
Paris, nov, 29-30, 2006 (poster). 

- Sawicki. FMP www.fmpcisme.org : un concept,  un outil, un réseau. SMTO, Brest, avril, 07, 
2006 (communication orale). 
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